
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  
Pension des travailleurs des arts : un revirement inacceptable du Gouvernement Arizona 
  
Alors que tous les partis de la majorité gouvernementale Arizona se sont accordés pour prendre en 
compte les spécificités des travailleurs dits « atypiques » — notamment les pêcheurs en mer, les 
dockers et les travailleurs des arts — dans le calcul de la pension ordinaire, les déclarations récentes du 
ministre Jan Jambon marquent un recul préoccupant pour la protection sociale des travailleurs des arts 
uniquement. 
  
Ces différentes catégories de travailleurs précitées présentent certes des réalités propres, mais elles 
partagent une caractéristique essentielle : une intermittence subie, inhérente à l’exercice de leur 
profession. Pour ce qui concerne les travailleurs des arts en particulier dont les périodes d’activités 
professionnelles créatrices non rémunérées justifient le bénéfice d’une allocation de travail des arts 
(qui se distingue d’une allocation de chômage liée à l’absence d’emploi), il est légitime qu’elles puissent 
être valorisées dans le calcul de leur pension. 
  
Or, le ministre Jambon a annoncé son intention de ne plus valoriser, dans le calcul de la pension 
ordinaire des travailleurs des arts, les périodes sous allocation antérieures au 1er mars 2014. Selon lui, 
l’année 2014 marquerait le début de la neutralisation des périodes d’indemnisation pour les 
travailleurs des arts. 
  
Cette affirmation est inexacte. En effet, l’article 160 de l’arrêté Royal de 1963 prévoyait déjà une 
possibilité de demeurer en première période d’indemnisation pour les travailleurs engagés dans des 
contrats de courte durée. Ensuite, dès 1992, différentes dispositions règlementaires (Art 116 § 5 de 
l’arrêté royal chômage, loi-programme de 1992, réforme du mal nommé statut de l’artiste en 2012) ont 
confirmé le gel de la dégressivité des allocations pour les travailleurs des arts. 
  
Concrètement si cette proposition du Ministre Jambon devait être votée, un travailleur des arts qui a 
débuté sa carrière avant 2014 risque de perdre des années pour sa pension ! 
Il est certain que l’application de cette mesure condamnerait de nombreux travailleurs et travailleuses 
des arts à terminer leur carrière dans une précarité extrême et dans des conditions de vie indignes. 
  
Par ailleurs, juridiquement, l’application de cette mesure entrainerait une double discrimination et une 
violation manifeste des art. 10 et 11 de la Constitution (égalité et non-discrimination) : 
-       entre les travailleurs des arts proches de la pension et les plus jeunes professionnels actifs dans le 
secteur des arts 
-       entre différents métiers qui partagent une réalité commune : l’intermittence subie, inhérente à 
leur profession (travailleurs des arts, pêcheurs en mer, dockers…). 
  
Les organisations et fédérations signataires de ce communiqué entendent s’opposer fermement à cette 
réforme. Elles mettront en œuvre tous les moyens nécessaires pour en empêcher l’adoption et 
n’excluent pas de saisir les juridictions compétentes afin de faire respecter les droits fondamentaux des 
travailleurs et travailleuses des arts. 
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